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EQUIPIER DE SECONDE INTERVENTION 
 
OBJECTIFS 
 
  Effectuer une opération de reconnaissance et de sauvetage dans une atmosphère enfumée et toxique 

  Agir efficacement en seconde intervention face aux différents types de feux 

  Maîtriser l'utilisation d'un ARI 

 

PUBLIC CONCERNÉ 

Equipier de seconde intervention dans les entreprises industrielles et tertiaires . Pour les PSH, veuillez nous contacter. 

PRÉ REQUIS : EPI 

CONTENU 

  Connaissances sur le développement de l'incendie en espace clos et la justification des techniques d'extinction 

  L'intervention de l'équipier de seconde intervention 

  La protection des voies respiratoires 

ENCADREMENT DE L’ACTION DE FORMATION 

Formateur qualifié et compétent avec une expérience professionnelle  

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

◼ Cours théoriques et pratiques avec appui audiovisuel,  

◼ Mises en situations. 

DURÉE DE FORMATION : 7 Heures  

NOMBRE DE STAGIAIRES : 12 stagiaires maximum. 

MOYENS D’EVALUATION, MISE EN ŒUVRE ET SUIVI 

◼ Contrôle continu et bilan final 

◼ Feuille d’émargement à la demi-journée 

◼ Attestation de fin de formation 

DELAI D’ENTREE EN FORMATION : 20 jours 

Modalités d’accès et tarif : Nous contacter 

 

 


